
LES VEHICULES ELECTRIQUES URBAINS 
 
 
 

 AUTORISE INTERDIT 

  

TROTTINETTE 
 
 

 

E-BIKE LENT 
 
 
 
 
 

 

GYROPODE 
 

 

 

E-BIKE  RAPIDE 
 
 
 
 
 
 

 

MONO ROUE           E-SKATE              HOVERBOARD   ETC. 
 
 

Catégorie Cyclomoteur-léger Cyclomoteur 
 
 
Certains véhicules électriques proposés dans le commerce, tel que les 
E-kart, E-skate, Hoverboard, mono-roue etc. sont interdit sur la voie 
publique. 
 
De par leur construction et leur équipement (frein, vitesse, éclairage 
etc.) leur utilisation n’est autorisée que sur le domaine privé. 

Vitesse maxi 20 km/h 25 km/h 20 km/h 45 km/h 

Puissance maxi 0,5 kW 2 kW 1 kW 

Freins Deux freins efficaces Deux freins efficaces réceptionnés 

Eclairage  
non clignotant 

 

Eclairage fixé à demeure. 
 Avant : blanc / Arrière : rouge 

 

Eclairage homologué fixé à demeure. 
 Avant : blanc / Arrière : rouge 

Catadioptres Arrière : rouge 10 cm²     /     sur les pédales : orange 5cm²  

Rétroviseur Non Oui à gauche 

Plaque 
immatriculation Non Oui 

Permis de conduire M dès 14 ans / Dès 16 ans sans permis  M dès 14 ans 

Port du casque Conseillé Obligatoire (EN 1078) 
 

 

 

Autorisé à circuler 
sur les routes 
 

OUI 

 

Autorisé à circuler 
sur les pistes 
cyclables  
 

OUI 

 

Autorisé à circuler 
sur les trottoirs 
 

NON 


